
PRÉREQUIS
 
• Être titulaire d’un CAP ou être issu(e) de 3ème ou
  de lycée
• Être passionné(e) par les métiers de la carosserie
  peinture
• Être passionné(e) par les métiers de l’automobile

BAC PROFESSIONNEL

PRÉINSCRIPTION

• Dossier de candidature
  et entretien de motivation

Carrossier Peintre Automobile

OBJECTIFS ET MISSIONS PRINCIPALES

Le    carrossier -peintre    travaille   sous   la   responsabilité du chef d’atelier. Il 
doit respecter les consignes de sécurité et le port de vêtements appropriés.
Son travail consiste à :

•Evaluer l’état des dégats
•Démonter ou remplacer les éléments 
 endommagés
•Procéder à des opérations de débosselage, 
 planage, ponçage
•Remplacer les pare-chocs ou éléments de 
 carrosserie
•Améliorer la qualité de la surface du véhicule
 réparé par masticage, ponçage, couches de
 protection et de finition
•Préparer la peinture et trouver la bonne teinte
•Appliquer la peinture à l’aide d’un pistolet

DÉBOUCHÉS

Le titulaire du Baccalauréat Professionnel, spécialité carrossier peintre 
automobile intègre un poste de technicien d’atelier de carrosserie et exerce 
ses activités dans :

• Les ateliers de carrosserie-peinture
   indépendants.
• Les ateliers de carrosserie-peinture des réseaux 
  des constructeurs automobiles.
• Les ateliers de réparation rapide carrosserie-
   peinture
• Les ateliers de carrosserie-peinture intégrés 
  dans les entreprises et les collectivités.

POURSUITES D’ÉTUDES

À l’issue du Bac Pro carrossier peintre automobile, le titulaire du diplôme 
peut s’orienter vers un :
• BTS conception et réalisation de carrosserie
• Un TFP carrossier/peintre
• Intégrer une formation spécifique en 
  maintenance des véhicules (polyvalence)

NIVEAU 4

TYPE DE CONTRAT

• En contrat d’apprentissage 

PUBLIC

• Jeune de 15 à 29 ans

DÉBUT DU CYCLE ET DURÉE

Fin août / début Septembre 
DURÉE : 36 MOIS OU 24 MOIS APRES UN CAP - 1890 HEURES

DIPLÔME DÉLIVRÉ - CODE 40025412 - DATE DE DÉLIVRANCE 27-07-2023
DIPLOME DE NIVEAU 4 « MAINTENANCE DE VÉHICULES : OPTION C », DÉLIVRÉ PAR LE 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, ENREGISTRÉ AU RNCP37913 PAR DÉCISION DE 
FRANCE COMPÉTENCES. DATE D’ÉCHÉANCE DE L’ENREGISTREMENT : 31-08-2028

FRAIS DE FORMATION

Sous statut apprenti (contrat d’apprentissage) ou 
salarié (contrat de professionnalisation) : Pas de frais 
de formation pour l’apprenant, 
Tarif pour l’entreprise : 8623€ par année (prise en 
charge par l’opco)

ACCÈS PSH

Toutes nos formations sont accessibles aux personnes 
en situation de handicap, parking emplacements PMR 
Nous sommes attentifs à votre situation et étudierons 
les solutions possibles avec notre référent handicap

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/37913/


LES ENSEIGNEMENTS

blocs de compétences
RNCP37913BC01 - Diagnostic et communication technique
RNCP37913BC02 - Intervention et réparation sur un élément
RNCP37913BC03 - Préparation et application des peintures
RNCP37913BC04 - Intervention sur les inamovibles et les vitrages
RNCP37913BC05 - Mathématiques
RNCP37913BC06 - Physique-chimie
RNCP37913BC07 - Economie – gestion
RNCP37913BC08 - Prévention-santé-environnement
RNCP37913BC09 - Langue vivante
RNCP37913BC10 - Français
RNCP37913BC11 - Histoire-géographie-enseignement moral et civique
RNCP37913BC12 - Arts appliqués et cultures artistiques
RNCP37913BC13 - Education physique et sportive
RNCP37913BC14 - Langue vivante étrangère ou régionale (Bloc facultatif)
RNCP37913BC15 - Mobilité (Bloc facultatif)

LE CONTRAT D’APPRENTISSAGE

Le contrat d’apprentissage offre une formation en alternance dans une 
entreprise. Elle est effectuée sous la responsabilité du maître d’apprentissage 
et au sein d’un centre de formation appelé CFA sur une durée de 1 à 3 ans. 
La formation propose donc des connaissances théoriques et pratiques 
par un enseignement général, professionnel et technologique. Le reste du 
temps, l’apprenti travaille en entreprise où il applique ce qu’il a appris en 
centre de formation. Le but est que l’apprenti obtienne un diplôme ou un titre 
professionnel qui lui offrira une qualification professionnelle.
L’apprenti reçoit un salaire dont le montant dépend de son âge et de son 
année de formation.

Le contrat d’apprentissage permet donc d’obtenir un diplôme en alternance 
en étant en situation de travail, tout en recevant un salaire et en bénéficiant 
de la gratuité de sa formation (hors éventuels frais d’équipement).

ÉVALUATION
• Controle  en Cours de Formation
• Validation d’un diplôme de niveau 4

MÉTHODES ET MOYENS PÉDAGOGIQUES
Les apprenti(e)s travaillent dans des locaux dédiés, équipés des technologies 
de pointe : 
• Ateliers spécifiques, 
• Véhicules pédagogiques
• Remédiation / cours de renforcement
• Suivi et individualisation de la formation
• Participation aux Olympiades des métiers et aux projets
  européens
Un encadrement attentif à la personne, des conditions de travail sérieuses 
et efficaces.

2 rue Charles Scherer
76240 Le Mesnil Esnard

CFA 02 32 86 53 01

sylvie.dehays@campus-la-chataigneraie.org

ACCOMPAGNEMENT

N’ATTENDEZ PAS !

La recherche d’un employeur peut être
assez longue, nous vous y aiderons. 

Il faut donc vous inscrire le plus tôt
possible.

Venez  nous rencontrer !

SUIVEZ-NOUS SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX
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LIEU DE FORMATION


